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Jour de séance 8 le vendredi 30 novembre 2018 
 

9 h 
Prière. 
 
L’Assemblée reprend le débat ajourné sur le sous-amendement de la motion 
d’adresse en réponse au discours du trône proposé par l’hon. Mme S. Wilson, 
appuyée par M. Savoie, dont voici le texte : 
 

SOUS-AMENDEMENT 
 
que l’amendement de la motion d’adresse en réponse au discours du trône soit 
amendé par la suppression du point, après le mot « province », et l’ajout du 
passage suivant : 
 
« où un appui n’a pas déjà été accordé. Nous reconnaissons que des collectivités 
situées dans les environs de la ville de Sussex, y compris du champ McCully, 
et vers le sud-est jusqu’à la formation de schiste du ruisseau Frederick, où des 
activités d’exploration et de production de gaz naturel se déroulent de façon 
sécuritaire, par voie de baux, depuis près de 20 ans, ont manifesté leur volonté 
de consentir à l’exercice d’activités de mise en valeur du gaz de schiste. Nous 
exhortons le gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour respecter la 
volonté de ces collectivités. ». 
 
Le débat se poursuit et se termine. Le sous-amendement, mis aux voix, est 
adopté par le vote par appel nominal suivant : 
 

POUR : 26 

 

l’hon. M. Holder l’hon. M. Flemming l’hon. M. Holland 

M. Savoie l’hon. Mme Anderson-Mason l’hon. M. Urquhart 

l’hon. M. Higgs l’hon. M. Gauvin l’hon. M. Oliver 

l’hon. M. Steeves l’hon. M. Stewart M. Northrup 

l’hon. Mme Shephard l’hon. M. Cardy M. Fitch 

l’hon. M. Thompson M. DeSaulniers M. Fairgrieve 

M. Austin l’hon. M. Wetmore M. Crossman 

Mme Conroy l’hon. Mme M. Wilson M. Lowe 

l’hon. Mme S. Wilson l’hon. M. Carr  
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CONTRE : 22 
 

M. Arseneault Mme Mitton M. LeBlanc 

M. Melanson M. Bourque M. K. Chiasson 

M. Gallant Mme Landry M. Horsman 

Mme Harris M. Harvey Mme Thériault 

Mme Rogers M. LePage M. McKee 

M. Landry M. C. Chiasson M. D’Amours 

M. Kenny Mme LeBlanc  

M. Coon M. Arseneau  
 
La question est proposée au sujet de l’amendement amendé de la motion 
d’adresse en réponse au discours du trône, dont voici le texte : 
 

AMENDEMENT 
 
que la motion d’adresse en réponse au discours du trône soit amendée par 
la suppression du point après le mot « diligentes » et par l’ajout de ce qui 
suit : 
 
« , et nous exhortons en outre les conseillers de Votre Honneur à maintenir 
le moratoire sur la fracturation hydraulique partout dans la province où un 
appui n’a pas déjà été accordé. Nous reconnaissons que des collectivités 
situées dans les environs de la ville de Sussex, y compris du champ 
McCully, et vers le sud-est jusqu’à la formation de schiste du ruisseau 
Frederick, où des activités d’exploration et de production de gaz naturel se 
déroulent de façon sécuritaire, par voie de baux, depuis près de 20 ans, ont 
manifesté leur volonté de consentir à l’exercice d’activités de mise en 
valeur du gaz de schiste. Nous exhortons le gouvernement à prendre les 
mesures nécessaires pour respecter la volonté de ces collectivités. ». 
 
L’amendement amendé, mis aux voix, est adopté par le vote par appel 
nominal suivant : 
 

POUR : 26 

 

l’hon. M. Holder l’hon. M. Flemming l’hon. M. Holland 

M. Savoie l’hon. Mme Anderson-Mason l’hon. M. Urquhart 

l’hon. M. Higgs l’hon. M. Gauvin l’hon. M. Oliver 

l’hon. M. Steeves l’hon. M. Stewart M. Northrup 

l’hon. Mme Shephard l’hon. M. Cardy M. Fitch 

l’hon. M. Thompson M. DeSaulniers M. Fairgrieve 

M. Austin l’hon. M. Wetmore M. Crossman 

Mme Conroy l’hon. Mme M. Wilson M. Lowe 

l’hon. Mme S. Wilson l’hon. M. Carr  
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CONTRE : 22 
 
M. Arseneault Mme Mitton M. LeBlanc 

M. Melanson M. Bourque M. K. Chiasson 

M. Gallant Mme Landry M. Horsman 

Mme Harris M. Harvey Mme Thériault 

Mme Rogers M. LePage M. McKee 

M. Landry M. C. Chiasson M. D’Amours 

M. Kenny Mme LeBlanc  

M. Coon M. Arseneau  
 
La question est proposée au sujet de la motion d’adresse en réponse au 
discours du trône amendée, dont voici le texte : 
 
que l’adresse dont le texte suit soit présentée à S.H. la lieutenante-
gouverneure pour la remercier humblement du gracieux discours qu’il lui 
a plu de faire à l’Assemblée législative : 
 
 Fredericton (N.-B.) 
 le 20 novembre 2018 
 
À Son Honneur, 
l’honorable Jocelyne Roy Vienneau, 
lieutenante-gouverneure de la province du Nouveau-Brunswick 
 
Qu’il plaise à Votre Honneur, 
 
Nous, sujets très dévoués et loyaux de Sa Majesté, membres de 
l’Assemblée législative de la province du Nouveau-Brunswick, qui tient 
maintenant séance, prions respectueusement Votre Honneur d’agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours que vous nous avez fait 
et nous assurons à Votre Honneur que toutes les questions dont nous 
serons saisis durant la session feront l’objet de notre attention et de notre 
étude les plus diligentes, et nous exhortons en outre les conseillers de 
Votre Honneur à maintenir le moratoire sur la fracturation hydraulique 
partout dans la province où un appui n’a pas déjà été accordé. Nous 
reconnaissons que des collectivités situées dans les environs de la ville de 
Sussex, y compris du champ McCully, et vers le sud-est jusqu’à la 
formation de schiste du ruisseau Frederick, où des activités d’exploration 
et de production de gaz naturel se déroulent de façon sécuritaire, par voie 
de baux, depuis près de 20 ans, ont manifesté leur volonté de consentir à 
l’exercice d’activités de mise en valeur du gaz de schiste. Nous exhortons 
le gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour respecter la 
volonté de ces collectivités. 
 
La motion amendée, mise aux voix, est adoptée par le vote par appel 
nominal suivant : 
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POUR : 25 
 
l’hon. M. Holder l’hon. M. Flemming l’hon. M. Holland 

M. Savoie l’hon. Mme Anderson-Mason l’hon. M. Urquhart 

l’hon. M. Higgs l’hon. M. Gauvin l’hon. M. Oliver 

l’hon. M. Steeves l’hon. M. Stewart M. Northrup 

l’hon. Mme Shephard l’hon. M. Cardy M. Fitch 

l’hon. M. Thompson M. DeSaulniers M. Fairgrieve 

M. Austin l’hon. M. Wetmore M. Crossman 

Mme Conroy l’hon. Mme M. Wilson  

l’hon. Mme S. Wilson l’hon. M. Carr  
 

CONTRE : 23 
 
M. Arseneault Mme Mitton M. LeBlanc 

M. Melanson M. Bourque M. K. Chiasson 

M. Gallant Mme Landry M. Horsman 

Mme Harris M. Harvey Mme Thériault 

Mme Rogers M. LePage M. Lowe 

M. Landry M. C. Chiasson M. McKee 

M. Kenny Mme LeBlanc M. D’Amours 

M. Coon M. Arseneau  
 

Sur la motion du premier ministre, appuyé par l’hon. M. Steeves, il est 
résolu que l’adresse en réponse au discours du trône soit grossoyée, que le 
président de la Chambre y appose sa signature et qu’un comité de la 
Chambre remette l’adresse à Son Honneur. 
 
Il est ordonné que le premier ministre, l’hon. M. Gauvin et M. Fairgrieve 
forment le comité chargé de se rendre auprès de Son Honneur et de lui 
remettre l’adresse. 

 
Sur la motion de M. Savoie, appuyé par le premier ministre, il est résolu 
que l’Assemblée, à la levée de la séance, s’ajourne au mardi 11 décembre 
2018. 

 
La séance est levée à 10 h 12. 

 
Conformément à l’article 39 du Règlement, le document suivant, ayant été 
déposé au bureau du greffier, est réputé avoir été déposé sur le bureau de 
la Chambre : 
 
rapport annuel du ministère des 

Finances pour 2017-2018 (29 novembre 2018). 
 


